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MATERNITÉ PRÉNUPTIALE
EN MILIEU RURAL SÉNÉGALAIS.
Quelles conséquences pour les enfants?
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Au Sénégal, les Sereer du Sun sont communément perçus comme une population très attachée

aux traditions séculaires et au respect des normes sociales et culturelles. Pourtant, les évolu

tions des dernières décennies dans les domaines de la vie intime et matrirroniale des Individus

contredisent cette idée reçue. En effet, les études montrent une augmentation sensible des

naissances chez les jeunes célibataires. Ce phénomène, en partie lié aux modifications des

règles de mise en union, illustre aussi clairement le fait que les normes procréatives et matrimo

niales associant mariage, sexualité et procréation sont désormais fréquemment transgressées.

La région de Niak har, au coeur du pays Sereer Siin, sur

laquelle porte la présente étude est tout à fait repré

sentative de ce phénomène. Un quart des premières

naissances y sont conçues dans le célibat. L'intensité

de la fécondité prémaritale à Niakhar peut paraître

préoccupa nte au regard de ses conséquences néfastes

pour les jeunes femmes (abandon scolaire, avortement,

exclusion sociale, erc.), comme cela a été souligné dans

d'autres régions d'Afrique subsaharienne (Bledsoe et

Cohen, 19(3). Peu d'études l'envisagent cependant en

termes de retombées, pourtant non négligeables, sur les

conditions de vie économiques de l'enfant à naître et sur

son statut social (Calvès, 2002; Menick, 2000; Miakayi

zita et al" 2000; Oppong, 1999).

De même, peu d'études se sont intéressées aux consé

quences d'une naissance hors mariage sur les familles.

Or, on sait que les modes d'organisation sociale qui

prévalent en Afrique reposent très souvent sur le prin

cipe d'une redistribution des charges sur l'ensemble du

réseau familial (Antoine et al., 1995; Pilon et Vignikin,

2006). L'accueil par une famille d'une jeune fille mère

et/ou de son enfant affecte les conditions de vie de cette

famille, qui doit assumer la charge supplémentaire

d'une ou de deux personnes improductives.

Notre étude vise précisément à décrire les différents

cas de maternité prérnar itale dans cette société rurale

sénégalaise, puis à analyser les retombées de ce type de

maternité sur le devenir des enfants ainsi que sur les

familles. Nos analyses s'appuient sur plusieurs sources

de données disponibles pou r cette zone d'étude: d'une

part, des données quantitatives issues d'un système de

suivi démographique (55D), réalisé par l'Institut de

Recherche pour le Développement (IRD) et, d'autre

part, sur des données qualitatives tirées d'un travail de

terrain réalisé dans cette même zone sur les processus

matrimoniaux (Mondain et al., 2004).

Les données du SSD révèlent que bien que cette prati

que soit interdite par les règles sociales, une proportion

non négligeable des conceptions prémaritaJes donne lieu

à un mariage pendant la grossesse (13 %). Dix-huit pour

cent conduisent à la célébration d'un mariage le jour

même du baptême de l'enfant (c'est-à-dire une semaine

après sa naissance), Enfin, 17 % des premières naissan

ces interviennent dans le célibat et ne font pas l'objet de
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régularisation imméd iat e. No us avon s formulé trois

gr andes hypothèses autour de s lien s entre le type de

naissance , le su ivi de grossesse, le sevrage de l'enfant et

la cor ésidence avec la mère :

1) les gros sesses prémar itales sont moins bien su ivies

médicalement que les grossess es qui se déclarent dans

un e uni on formelle;

2) les e n fa n ts né s dans le célibat so n t se v rés de

man ière plus précoce que les enfants issus de gro sses

ses légit imes. Ces deu x hypothèses sont suscep tibles

de mettre en lum ièr e des s it ua t ions de plus grande

vulnérabilité san ita ire ;

3) Le statut de mère céli bata ire conduit les jeunes

femmes à quitt er la m aison familiale, soit avec leur

enfant, soit en le confian t à la famille ap rès le sevrage.

C et te dernière hypothèse so u lève la qu estion de

J'alo u rd issem en t des cha rges incombant au réseau

familial.

Pour tester nos hypothèses, nous avon s effectué des

ana lyses bivariées sur les 4 grandes variable s à l'étude

soit le type de nais sance , le suivi de grossesse, le sevrage

de l'enfant et la cor ésidence avec la mère. Nou s avon s

ensuite affiné nos résultats en procédant à des modèles

d 'analyse multivariée d ans lesquel s le type de naissance

est pris comme var iable indépendante principale et, tour

à tour, cha cu ne des 3 autres vari ables comm e vari able

dépendante . Nou s avon s introduit dans les mod èles de

régression des va r iables relati ves aux caractéristiques

socioculturelles (telles que la religion ou le niveau d'ins

tru ction) comme variables de contrôle.

Conformément à nos att entes, les comportements en

matière de su ivi prén atal , de sevrage des en fants et de

corésidence diffèrent en fonction du type de naissance.

En effet, le nombre moyen de visites prén atales est signi

ficat ivernent plu s élevé lorsque la grossesse a lieu dans

le cadre d 'un mariage que lorsqu 'elle est pr érnaritale,

qu 'elle soit légitim ée ou non . Le sevrage est en moyenne

plus précoce quand la gro ssesse est prémaritale. L'âge

moyen au sevrage est de 18 mois qu and la grossesse n'est

pas légitimée, 19 mois quand elle est légitimée et 20 mois

quand elle se pr oduit dan s le mariage. Ces différences

sont significatives.

Seulement 2 % des enfant s de 2 ans ne résident pas avec

leur mère quand la grosses se est maritale. Cett e propor

tion augmente significativernenr lorsque la grossesse est

pr émaritale, mais se trouve régularisée en cours de rout e

par un mariage (3,4 %). Elle est 4 fois plus élevée lorsque

la gros sesse ne fait l'objet d'aucune légit imation (7,8 %).

La part des enfants qui ont émigré avant l'âge de 1 an avec

leur mère est signif icativement plus importante qua nd

la grossesse est pr érnaritale, qu'un mariage ait été conclu

après ou non (8,4 % et 8,3 %) ; contre 3,5 % qu and la

grossesse s'annonce dan s le cadre mar ital.

Les résultats des a na lyses mult iva r iées con fi rrnen t

les relati on s mi ses en évidenc e par l'a na lyse bivar iée, à

savoir que les grossesses prémaritales sont asso ciées à

un moindre recours aux consultations prénatales et à un

sevrage plus précoce. Elles sont également significative

ment associées à un départ plus fréquent de la mère, avec

ou san s l'enfant, quels que soient la rel igion et le niveau

d'éducatio n.

Si l'on observe les seu les grossesses pr érnar itales, les

analyses multivariées montrent qu e le fait que la légiti

mation arrive apr ès coup ne modifie pas l'intensité des

relation s avec le suivi prénatal, la cor ésidence avec la mère

et l'émigration. Cependant, il apparaît que l'en fant est

plus rapidement sevré lorsque aucun mariage n'est venu

«normaliser » le cadre de sa naissance .

Les variables religion et niveau d 'instruction, intro 

duit es dans les modèles comme variables de contrôle,

présentent certa ines liaisons significatives. Le nombre de

visites prén atales est plus important pour les femmes de

religion chrétienne et ayant un nive au scolaire primaire

co mplet ou plus. Ce résultat s'explique en grande par

tie par l'exi stence, dans la zone d 'étude, d 'une mi ssion

catholique qui gère un centre de santé particulièrement

dynamique. Par ailleurs, la relation entre la scolari sat ion

et le recours aux soins de santé, fréquemment observée,

s'avère opérante dans notre modèle.

Les différent es a nalyses menées dans cette étude ont

montré que la régul ation par le mariage , à la naissan ce

de l'enfant ou au moment du bapt êm e, est la solution la

plus pri sée par les fam illes sereer lor squ 'une jeune fille

célibataire se déclare enceinte. Elle con cerne une gros

sesse prémarital e sur trois. Cette pratique de «ratt rapage"

de ce qui est perçu comme une inconduite sociale revêt

des enjeux considérables . On est en effet tenté de pen ser

qu'elle va permettre d 'effacer la «faute» et d 'estomper les

risqu es encourus de vulnérabilité sociale et économique

des mères et de leurs enfant s. Le mariage après coup,

en normalisant la gro ssesse , ma rque la reconna issance

officielle de l'enfant exposé à l' illégitimité sociale. Pour

autant, la régularisation sociale par le mar iage rap ide des

jeunes mères relativi se-t-elle vraiment le phénomène de

fécondité pr érnaritale à Niakhar? S'av ère-t-el le réelle 

ment efficace pour estomper les retombées sur les jeunes

enfants en termes d'accès aux soins, d 'al imentation , de

mob ilité géographique et de corésidence avec la mère ?
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Les données utilisées présentent des limites liées au fait

qu'elles ne sont pas recuei llies dans l'objectif de répondre

à nos quest ion s. Not amment, il au rai t été intére ssant

de connaît re les histoi res migratoires et génésiques des

femmes, afin d 'analyser les implications entre ces deux

co mposa n tes : les jeu nes céliba ta ires en ce intes on t

elles un meilleur recours au suivi pr énatal sur leur lieu

de migration? Indépendamment d e ces limites, deux

grand s résultats se dégagent de notre étude. Tout d'abord,

conformément à ce que nous posions comme hypothèses,

no s analyses montrent qu e les gro ssesses pr érnar itales

sont significativernent associées à un suivi médical moins

impor tant, à un sevrage plus pr écoce, à un départ de

l'enfant avec sa mère du m ilieu com munautaire ou à son

confiage à la famille pendant que la mère part en m igra

tion . Deuxièmement, le fait que la grossesse soit légitimée

apr ès coup ne modifie pas la tendance. Même ratt rap ée

par un m ariage , une gr ossesse pr érnarita le ga rd e les

mêmes désavantages que celle qui ne l'est pas.

Le fait qu e les grossesses prémaritales fassent l'objet

d 'un nombre de visites préna tales en moyenne plus fai

ble reflète les difficultés que rencontre une jeune femme

célibataire à afficher sa grossesse dans les files d 'attente

du dispensaire les jours de con sultati on s prénatales. La

gêne que susci te la gro ssesse célibataire observée ici a

été également constatée ai lleur s. Certaines études ont

en effet décrit l'inconfort ou la honte ressentie par les

jeunes célibataires face au x autres pat ient s des centres de

planificat ion familiale et face au personnel de ces cen

tre s (Katz et Nare, 2002) . La gêne occ asionnée par une

grossesse illég it ime con st itu e cer tainement un frein à

son su ivi médical. Le déroulement des visites prén atales

et les conditions d'accueil particulières auxquell es sont

confro ntées les femmes: absence d'anonymat, attitude

morali satrice du personnel médical, sont particulière

ment dissua sives pour les jeunes mères.

L'âge au sev rage est le seul marqueur qui diffère

sign if icativem ent selon qu e la grossesse prémaritale

est ra t trapée pa r un mar iage rapide ou pas. Le sevr age

inte rvient plus tôt lorsque la grossesse est pr érnaritale et

plus tôt encore lorsque la naissance n'est pas «légitimée»

rapidement. Le statut de mère célibataire est donc assoc ié

à un sevrage plu s rap ide que nou s relion s à la nécessité

de partir en migration. En effet, lor squ 'aucune norma

lisation de la gros sesse pa r un mariage n'a été po ssible ,

la nécessité s' impose pour la jeune mère de migrer pour

chercher un e sou rce de revenu qu i aidera à la p rise en

cha rge de son enfant. Elle est alors obli gée de raccourcir

la durée de l'allaitement pour confier son enfant et partir

sans tarder. Néanmoins, si l'on observe un impact certain

de la grossesse pr érnaritale sur la durée de l'allaitement,

on ne peut pour autant conclure à un e plus grande pr éca

risat ion de l'enfant conçu ou né hors mariage sur le plan

alimentaire. En effet, les âges au sevra ge restent relative

ment élevés et les retombées en termes de risque sanitai re

doivent donc être relativ isées.

Nos résultats suggèrent aussi que le fait que la grossesse

se produise dan s le célib at est associ é à une propen sion

plus élevée pou r la mère de quitter le village, soit avec son

enfant avant le sevrage, soit en le con fiant aux femme s de

la concession après le sevra ge. Le départ de la mère avec

son enfant peut être lié à une in suffisan ce de la famille

à assu mer cette charge nou velle , sachant que beaucoup

de familles à Niakhar parviennent péniblement à se

nourrir (Adjam agbo et al., 2006). Le départ d'une mère

célibataire renvoie aussi souvent à des situations d 'exclu

sion familial e, su rtout lorsque aucun comprom is par le

mariage n'a été possible.

Lorsque la mère part seule, sans so n en fant, le rôle de

relais que joue la cellul e familiale dan s la prise en cha rge

de l'enfant sou lève des int errogations. Il serait not am

ment intéressant de savoir si l'enfant issu d'une grossesse

pr érnaritale, confi é par sa mère aux femm es de la conces

sion, bénéficie du même tr aitement que les autre s enfant s.

y a t-il des dist inctions faites dans l'accès aux soins de

santé ou à l' édu cation, notamment? Les études classi

ques sur le confiage des enfa nts pourraient être enrichies

en introduisant comme variable distinct ive le statut à la

naissance.

Nos a nalyses montre nt qu e la légi ti mation ou non

de la grossesse ne change en rien les ri sque s statist iques

d 'émigration. En d'autres termes, le fait d ' inciter un e fille

ence inte à se m arier rapidement ne gar antit pas qu 'elle

restera dan s la maison marit ale. Ce résult at interpelle sur

la sign ificat ion sociale de ces unions célébrées à la hâte.

En fin de compte, ce qui importe par-dessus tout n'est-ce

pa s que l'enfant ait un père soc ialeme nt reconnu, bien

plus que l'aveni r de l'union ?

De toute évidence, les résultats observés (départ rapide

de la mère et sevrage plus précoce des enfants) attestent

que les unions légitimées après la naissan ce de l'enfant

sont exposées à une plu s gra nde instabil ité. La nécessité

de rattraper rap idement la « faute» contra int les familles

à revoir à la baisse leurs exigences vis-à-vis du respect des

différente s étapes habituellement prévues dan s le proces

sus de form al isation de l'un ion. Dans la précipitation , le

père géniteur intimé de reconnaître la paternité ne par

vient pas touj ours à rassem bler les moyens néce ssaires



pour finaliser ce processus. On peut penser que l'inté

gration sociale de ces unions « au rabais" est moindre et

qu'elles bénéficient d'un faible soutien familial.

Bien qu'incomplètes, nos données ont permis de

souligner que le fait d'avoir été conçu ou de naître hors

des cadres socialement reconnus de l'union formelle

induit un certain nombre de conséquences sur les

conditions de vie de l'enfant, du moins dans les toutes

premières années de sa vie. L'analyse de la fécondité

prémaritale et de ses retombées sociales et sanitaires

gagnerait à être enrichie par la prise en compte du

devenir de ces enfants conçus et/ou nés hors des cadres

socialement reconnus.
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